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RELATIF A L’EXTENSION DES PREROGATIVES, DES MOYENS, DE L’ORGANISATION
ET DU CONTROLE DES POLICES MUNICIPALES ET DES GARDES CHAMPETRES - (N°
2464)

Adopté
N° CL399

AMENDEMENT

présente par
M. Pauget, rapporteur et M. Marion, rapporteur

ARTICLE 2
A la premiére phrase de 1’alinéa 37, substituer au mot :
«vertu »
le mot :

« application ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel

171



